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Chères citoyennes, chers citoyens de Saint-Alban, 

Sept mois depuis l’élection de novembre 2025 et votre Conseil municipal renouvelé s’affaire toujours à prendre en main, les 
projets qui étaient en cours, les nouveaux ainsi que ceux qui continuent de surgir du passé. 

Votre conseil municipal tient à vous assurer que nous travaillons avec rigueur, engagement et dans l’intérêt commun de la 
municipalité et des citoyens avec diligence de façon à prendre des décisions réfléchies dans l’intérêt du développement de notre 
municipalité et dans le respect d’une saine gestion des finances publiques et des payeurs de taxes de Saint-Alban. 

Entretien printanier 

Le printemps continue de s’installer, comme en a témoigné l’activité du samedi 17 mai : la distribution de plants d’arbres et de 
compost, organisée dans le cadre de mai, mois de l’arbre, afin d’accroître le couvert arboricole dans la municipalité. Cette activité 
est toujours très appréciée. Bien que l’événement se terminait à midi, il restait encore quelques arbres, qui ont tout de même 
trouvé preneur. 

Merci aux employés municipaux et à notre conseillère Louise, qui ont contribué au succès de cette belle activité. 

Lors de la distribution des plants d’arbres, les élèves de l’école primaire étaient également présents afin de vendre, sous forme de 
contributions volontaires, des pousses de vivaces qu’ils ont fait pousser en collaboration avec la municipalité pour financer leur 
projet « Passion plein air ». Félicitations aux élèves pour leur belle implication lors de cette journée, ainsi qu’aux citoyens qui ont 
contribué généreusement au succès de leur financement. 

A titre de rappel, les corvées d’entretien saisonnier, début du jardinage et d’entretien des terrains résidentiels, viennent aussi avec 
leur lot de : nettoyage des débris, entretien des espaces extérieurs, et possiblement la mise en œuvre de certains projets de 
renouvellement d’équipement. 

La Direction municipale tient à vous rappeler l’importance d’effectuer ces travaux de nettoyage printaniers afin de maintenir 
l’aspect de vos propriétés conforme à la règlementation municipale. Merci à l’avance à vous toutes et tous de votre collaboration 
afin de continuer à faire de la municipalité, un environnement où il fait bon vivre. 

Nouveau règlement 

Lors de la séance mensuelle régulière du 11 mai dernier, votre conseil a adopté le règlement URB-11 concernant l’entretien et 
l’occupation des bâtiments en conformité avec les obligations des municipalités envers les immeubles patrimoniaux ainsi que des 
bâtiments destinés à l’habitation et ceux laissés vacants. Requis pour toutes les municipalités, ce nouveau règlement régissant 
l’occupation et l’entretien des bâtiments en lien avec la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permettra à la municipalité de  
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contrer le dépérissement des bâtiments et habitations afin d’en assurer l’occupation sécuritaire. Comme tout nouveau 
règlement, l’application de celui-ci ne fera pas exception et sera mis en application avec le jugement requis et 
parcimonie. Ce règlement s’applique à tous les bâtiments et habitations sur le territoire de la municipalité. 

États financiers audités de l’exercice terminé le 31 décembre 2025 

La présentation des états financiers audités de la municipalité pour l’exercice 2025 par la Firme d’experts-comptables 
Mallette est prévue le 4 juin 2026 au Centre Fernand Marcotte à 19 :30 lors d’une rencontre spéciale du Conseil 
municipal. Compte tenu que plusieurs questions qui ont été soulevées par les citoyens au cours de l’adoption du 
budget financier pour l’exercice 2026, cette séance spéciale permettra au Conseil de recevoir le dépôt des états 
financiers audités illustrant la situation financière de la municipalité. Le Conseil municipal devra aussi nommer les 
auditeurs pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2026.   

Suivi des dossiers 

L’avenir de l’église de Saint-Alban 

Le comité consultatif de l’Avenir de l’Église s’active toujours à identifier des avenues possibles et des propositions qui 
pourraient sécuriser le destin de l’église construite en 1886. Grâce au réseau de contacts d’un membre du comité, M. 
Pierre Boilard, le comité de l’Avenir de l’église compte maintenant sur l’apport d’un architecte, M. Jean-François 
Julien. Son apport permettra sûrement au comité d’obtenir un éclairage nouveau sur différentes alternatives pour 
l’édifice plus que centenaire.  

La date de l’échéancier butoir de décembre 2026 continue de guider le comité afin de proposer des alternatives 
viables financièrement et acceptables collectivement, afin de protéger notre héritage patrimonial. Des représentants 
de votre Conseil municipal, accompagnés de la Direction municipale, participent aux rencontres du comité consultatif.  

Au nom du Conseil municipal, je tiens à vous rassurer toutes et tous, qu’aucune décision n’a été prise au sujet de 
l’Avenir de l’église. Il s’agit là d’un dossier sensible et sujet à polariser les opinions de citoyens de Saint-Alban. Faisons 
confiance au comité consultatif pour étayer les orientations et impacts de ce projet pour la municipalité.  

Le vieux presbytère 

L’analyse du projet d’acquisition du vieux presbytère en lien avec la résolution du Conseil Municipal adoptée lors de 
la séance régulière de mars dernier se poursuit et requiert plus de temps que prévu en ce qui a trait aux évaluations 
financières des travaux d’urgence à réaliser sur l’édifice. Des rencontres avec des entrepreneurs se sont déroulées le 
11 mai dernier afin de mieux calibrer l’offre d’achat.  

Je tiens à réitérer l’intérêt du Conseil municipal pour ce projet et l’importance de cet édifice pour un usage 
communautaire et permettant de soutenir l’accessibilité à des logements tout comme ceux adjacents de l’édifice 
voisin – Accès Logis. Ce projet de prise en charge du Presbytère constitue un projet Phare pour la vitalité de notre 
communauté, projet que nous devons mener à bien malgré les délais. 

Élargissement de la zone à risque de glissement de terrain rétrogressif – secteur Rue de 
l’Église Nord-Est et de l’autre côté de la Rivière Ste-Anne, côté Sud-Est 

A titre de rappel, lors d’une rencontre tenue le 28 janvier 2026 avec la Direction générale et trois représentant du 
Conseil municipal, le Ministère du Transport a informé la Municipalité que la zone à risque de glissement de terrain, 
connue depuis 1980, avait été élargie de façon importante.  Compte tenu qu’il s’agit d’un enjeu de sécurité publique, 
votre Conseil municipal a agi avec diligence et pris toutes les actions nécessaires afin d’adresser cette situation.  
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Suite à diverses rencontres, la Municipalité a accepté l’offre d’aide financière en partage du ministère de la Sécurité 
publique - MSP s’élevant à 2,6 millions de dollars (80 % assumés par le Ministère, 20 % par la Municipalité) pour la 
réalisation des travaux nécessaires afin d’atténuer le risque et ultimement réduire l’étendue de la zone à risque. La 
Municipalité a déjà reçu 700 000 $ tel que convenu selon la convention d’aide financière et un second versement de 
600 000 $ est en cours d’autorisation à la suite de la confirmation de la sélection et de l’octroi d’un mandat d’un 
chargé de projet à Techni-Consultant, pour la gestion du projet de stabilisation des talus dans la zone à risque élargie 
du côté Nord de la Rivière Ste-Anne – Rue de l’église nord-est.   

La Direction municipale est à convenir d’une rencontre de démarrage du projet au cours de la semaine du 1er juin 
avec l’équipe de projet (Municipalité de Saint-Alban, Techni-Consultant, MPS et MTQ) de façon à assurer la 
réalisation de ce projet important dans les meilleurs délais que possible. Des travaux de plans et devis effectués par le 
MTQ ainsi que des vols de drones au-dessus du secteur sont déjà en cours selon les dernières communications avec 
le MSP vendredi le 15 mai. Nous vous tiendrons au courant des développements.  

Remerciements 

En terminant, les membres du Conseil municipal renouvelé et moi-même tenons à vous remercier sincèrement pour 
votre soutien, votre confiance et votre participation active aux rencontres plénières mensuelles du Conseil. Vos 
questions, vos commentaires et votre intérêt pour le développement de Saint-Alban contribuent directement à la 
qualité de nos réflexions et de nos décisions. 

Merci également à toutes celles et ceux qui s’impliquent dans les différents comités et initiatives citoyennes. C’est 
ensemble, dans un esprit de collaboration, que nous continuerons de bâtir un avenir prometteur pour notre 
communauté. 

Raymond Morissette, Ph. D., CPA  

Maire de Saint-Alban 

 C’est avec une grande fierté que nous souhaitons souligner l’engagement exceptionnel de 
M. Denis Piché et Mme Monette Ouellet, dont l’implication remarquable au sein de notre 
communauté leur a valu la Médaille du lieutenant-gouverneur ce printemps. 
 

Par leur générosité, leur 
dévouement et leur présence 
active au fil des années, ils ont 
contribué de façon significative 
au dynamisme et au mieux-être 
de notre milieu. Leur 
engagement inspire toute la 
communauté et mérite d’être 
reconnu à sa juste valeur. 
Nous leur adressons nos plus 
sincères félicitations pour cet 
honneur pleinement mérité et les 
remercions chaleureusement 
pour tout ce qu’ils apportent à 
notre collectivité. 
 



  

Demande d’aide financière - Route des Arts et Saveurs de Portneuf 
Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 300 $ à 
l'organisme Arts et Saveurs Portneuf pour la tenue de la 11e édition de la Route des Arts et Saveurs 
de Portneuf, et que la directrice générale soit autorisée à émettre un paiement à cet effet. 
 
Demande d’aide financière - Marché Public de Deschambault 
Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 300 $ à 
l'organisme Marché public de Deschambault pour la tenue de sa 20e édition — saison 2026, tel que 
prévu au budget municipal, et que la directrice générale soit autorisée à émettre un chèque à cet 
effet. 
 
Adoption du Règlement sur l’entretien et l’occupation des bâtiments 
Le conseil adopte le règlement numéro URB-11 relatif à l’entretien et à l’occupation des bâtiments 
tel que déposé. 
 
Adoption du Règlement URB-05.23 modifiant le règlement de lotissement numéro URB-04 et 
le règlement de zonage numéro URB-05 afin de préciser les modalités applicables aux zones 
à risque de mouvement de terrain 
Le règlement numéro UBR-05.23 intitulé « Règlement URB-05.23 modifiant le règlement de 
lotissement numéro URB-04 et le règlement de zonage numéro URB-05 afin de préciser les 
modalités applicables aux zones à risque de mouvement de terrain » est adopté tel que soumis. 
 
Nomination d’un chargé de projet pour la stabilisation du glissement de terrain- Mandat à 
Techni-Consultant 
Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban octroie le mandat de chargé de projet pour 
la stabilisation de talus à la firme Techni-Consultant Inc., conformément à l'offre de services n° 
01064 du 9 avril 2026 au montant de 21 400$ plus taxes.  
 
Demande d’appui de la Fédération québécoise de la montagne et de l’escalade dans le cadre 
du dépôt d’une projet au Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air 
Le conseil municipal de Saint-Alban appuie le projet de la Fédération québécoise de la montagne 
et de l’escalade pour l’amélioration et la mise à niveau du site d’escalade du Lac Long afin que ce 
dernier puisse bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du 
Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air. 
 
Participation financière au service de transport adapté de Portneuf pour l’année 2026 
La Municipalité de Saint-Alban confirme sa participation financière annuelle pour 2026 au montant 
de 2 934. 
 

Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Raymond Morissette, maire    maire@st-alban.qc.ca       
        418-609-5088 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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Dépôt d’une demande d’aide financière - Programme d’aide financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) 
La Municipalité de Saint-Alban autorise la présentation du projet de réfection de la patinoire au 
ministère de l'Éducation dans le cadre du Programme d'aide financière aux infrastructures 
récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) pour le volet 1. 
 
Dépôt d’une demande d’aide financière - MRC de Portneuf – Volet Vitalisation 
La Municipalité de Saint-Alban autorise le dépôt d'une demande d'aide financière auprès de la 
MRC de Portneuf dans le cadre du volet Vitalisation, pour le projet d'aménagement d'une cuisine 
multiusage, dont le coût total est estimé à 40 000 $. 
 
Installation d’un air climatisé – Centre communautaire - Mandat à Nordac 
La Municipalité de Saint-Alban autorise la fourniture et l'installation d'un ensemble thermopompe 
multi-zone MOOVAIR de 36 000 BTU au centre communautaire, conformément au devis n° 3330 
de Nordac Portneuf daté du 8 mai 2026, pour un montant total de 10 692,68 $ (taxes incluses). 
 
Acquisition d’équipements informatiques – Mandat à Portneuf informatique 
La Municipalité de Saint-Alban autorise l'acquisition des équipements informatiques auprès de 
Portneuf Informatique, conformément aux devis n° 5908 (1 580,91 $, taxes incluses) et n° 5910 (2 
000,57 $, taxes incluses), pour un montant total de 3 581,48 $ (taxes incluses). 
 
Acquisition de filets de soccer – Mandat à Distribution sports et loisirs   
La Municipalité de Saint-Alban autorise l'acquisition de filets protecteurs extérieurs pour le terrain 
de soccer auprès de Distribution Sports Loisirs inc., conformément à la soumission n° 64278 du 20 
avril 2026, pour un montant total de 2 071,62 $ (taxes incluses), transport inclus. 
 
Annulation et remplacement de la résolution numéro 2026-03-37 – Mise en place d’un 
moratoire pour l’émission de permis et toute construction dans la zone à risque de 
glissement rétrogressif en vertu de l'article 145.44 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (LAU) 
Le conseil municipal de Saint-Alban, en vertu de l'article 145.44 de la LAU, ordonne la suspension 
immédiate de la délivrance de tout permis de construction et de tout certificat d’autorisation pour 
les catégories d’usages suivantes : Bâtiment principal ou complémentaire, sauf pour un bâtiment 
complémentaire sans fondations à usage résidentiel ou un bâtiment ou ouvrage agricole ET Usage 
récréatif sans bâtiment ouvert au public (terrain de camping, de caravanage, etc.). 
 
Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) – Installation d’un 
radar pédagogique ou d’un radar photo sur la route Philomène-Thibodeau 
Le conseil municipal de Saint-Alban demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD) de procéder à l'installation d'un radar pédagogique ou d’un radar photo sur la route 
Philomène-Thibodeau, à proximité de l'intersection du rang de l'Église Sud, afin de réduire la 
vitesse des véhicules et d'améliorer la sécurité des usagers 
 
Demande de permis de boisson – Évènements municipaux 2026 
La Municipalité de Saint-Alban autorise la présentation de demandes de permis de vente de 
boissons alcooliques auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) pour les 
événements municipaux suivants, tenus au 4, rue Sauveur-Patry, Saint-Alban : La Fête des voisins 
(6 juin 2026), L'Exposition de voitures anciennes (7 juin 2026), La Soirée d'humour (7 août 2026) 
et La Fête Albanoise (5 septembre 2026). 
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⚠Tubulures d’érablière 🍁🍁acceptées aux 

écocentres participants 
  

Donnez une seconde vie aux tubulures d’érablière 
 
Récolo rappelle aux producteurs acéricoles et aux citoyens que la récupération des tubulures 
d’érablière est offerte dans les écocentres suivants : 
 
♻ Écocentre Neuville 
♻ Écocentre St-Alban 
♻ Écocentre Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
♻ Écocentre St-Raymond 
♻ Écocentre St-Ubalde 
  
Ce service permet de réduire la quantité de plastique envoyée à l’élimination. Les tubulures 
recueillies sont récupérées, triées et préparées en vue de leur recyclage, contribuant ainsi à une 
gestion plus responsable des matières résiduelles.  
 
La récupération des tubulures s’inscrit ainsi dans une approche d’économie circulaire, générant 
des retombées positives tant pour l’environnement que pour la collectivité. 
  
🤝🤝 
Un geste simple, à la fois environnemental et humain, 
qui fait une grande différence pour notre milieu. 
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale    418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Site WEB du Réseau Biblio CNCA : reseaubibliocnca.qc.ca 
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Heures d’ouverture 
Lundis  13 h 00 – 15 h 00  Mercredis 15 h 00 – 18 h 00 
Mardis  18 h 30 – 20 h 00  Vendredis 13 h 30 – 17 h 30  
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Félicitations à la classe de Mme Stéfanie, de 3e et 4e année, pour leur belle implication lors de la corvée 
de nettoyage organisée dans le cadre du Jour de la Terre, en avril dernier. 
Les élèves ont participé activement au nettoyage du terrain de l’école, de l’église ainsi que du parc du centre 
des loisirs. Leur participation citoyenne est un bel exemple pour toute la communauté. Grâce à leurs efforts, 
ils ont remporté le prix offert par la municipalité : une maison pour insectes pollinisateurs. 
Stéphanie, coordonnatrice des loisirs et de la vie communautaire, est venue leur faire la surprise en leur 
remettant ce prix et leur rappeler à quel point leur implication fait toute la différence dans notre communauté. 
Encore une fois, bravo à tous ces jeunes pour leur engagement et leur belle contribution ! 
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8, Chemin Petitclerc, Saint-Alban  
- 418-326-1335 – 

poulaillerportnoeuf@hotmail.com 
 

Notre kiosque est ouvert tous les jours de 9h à 18h. Nos œufs frais y sont toujours disponibles en grande 
quantité. Vous y trouverez aussi les légumes de saison de Terra Sativa, le miel de Miel et Co, le café de 
Bivouac Café, les boissons à l’argousier de la Ferme d’Achille, ainsi que les produits forestiers de la 
Ferme Samuel Beauregard.  
 
Nouveauté! Les jus de pommes pétillants du Verger du Roy sont maintenant en vente à notre kiosque. 
Venez en chercher! 
 
POULETS DE GRAIN: Nos savoureux poulets de grain seront disponibles à deux reprises cette année. 
Le premier arrivage est prévu le 26 juin et le deuxième à la fin août. Les quantités sont limitées à chacun 
des arrivages, alors si vous souhaitez en avoir, vous pouvez dès maintenant en réserver en nous contactant. 
Ce sont des poulets vendus frais et entiers. On prévoit des poulets de 2 à 4 kg.  
 
Au plaisir de vous voir bientôt!  
 

mailto:poulaillerportnoeuf@hotmail.com
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L’EXPO EST DE RETOUR POUR UNE 3IÈME ÉDITION 
 
Venez admirer des voitures et motos d’exception, 
rencontrer des passionnés et profiter d’une belle 
journée en famille ou entre amis. 

 Vous souhaitez exposer votre véhicule ? 
 Participation gratuite 
 Aucune inscription requise 
 Arrivée demandée à 9 h pour assurer la sécurité de 

tous 
 

  Sur place : 
 Bar 
 Nourriture 
 Argent comptant, débit et crédit acceptés 

 Animation/chansonnier et maquillage pour 
enfants 

 Marché aux puces (apportez vos tables) 

 Prix pour les 3 plus belles voitures! 
 En cas de pluie : événement annulé 

 

Les inscriptions pour le tournoi sont en argent comptant seulement. L’équipe gagnante recevra la moitié de 
l’argent des inscriptions. Inscriptions le jour-même. Score basé sur le nombre de coups le plus bas. 
Pour Participer: 
Équipe de 2 personnes (nom d’équipe obligatoire!) 
13 ans minimum 
-Les enfants de moins de 12 ans peuvent aussi participer. C’est la fête des voisins après tout! Cependant, 
nous demandons 5$/équipe (de 2 ou de 4) et ils sont assurés d’avoir un prix! Merveilleux non? 
Service de snack/bar sur place. Argent comptant, débit ou crédit. 
*Annulé en cas de pluie! 
Heure: 13h00 
Coût: 20$/équipe (adulte) 
5$/équipe* (enfant) 
 



 

 

  


	Entretien printanier
	Suivi des dossiers
	L’avenir de l’église de Saint-Alban
	Au nom du Conseil municipal, je tiens à vous rassurer toutes et tous, qu’aucune décision n’a été prise au sujet de l’Avenir de l’église. Il s’agit là d’un dossier sensible et sujet à polariser les opinions de citoyens de Saint-Alban. Faisons confiance...
	Le vieux presbytère
	L’analyse du projet d’acquisition du vieux presbytère en lien avec la résolution du Conseil Municipal adoptée lors de la séance régulière de mars dernier se poursuit et requiert plus de temps que prévu en ce qui a trait aux évaluations financières des...
	Je tiens à réitérer l’intérêt du Conseil municipal pour ce projet et l’importance de cet édifice pour un usage communautaire et permettant de soutenir l’accessibilité à des logements tout comme ceux adjacents de l’édifice voisin – Accès Logis. Ce proj...
	Élargissement de la zone à risque de glissement de terrain rétrogressif – secteur Rue de l’Église Nord-Est et de l’autre côté de la Rivière Ste-Anne, côté Sud-Est

	Remerciements
	Suivi des dossiers
	L’avenir de l’église de Saint-Alban
	Au nom du Conseil municipal, je tiens à vous rassurer toutes et tous, qu’aucune décision n’a été prise au sujet de l’Avenir de l’église. Il s’agit là d’un dossier sensible et sujet à polariser les opinions de citoyens de Saint-Alban. Faisons confiance...
	Le vieux presbytère
	L’analyse du projet d’acquisition du vieux presbytère en lien avec la résolution du Conseil Municipal adoptée lors de la séance régulière de mars dernier se poursuit et requiert plus de temps que prévu en ce qui a trait aux évaluations financières des...
	Je tiens à réitérer l’intérêt du Conseil municipal pour ce projet et l’importance de cet édifice pour un usage communautaire et permettant de soutenir l’accessibilité à des logements tout comme ceux adjacents de l’édifice voisin – Accès Logis. Ce proj...
	Élargissement de la zone à risque de glissement de terrain rétrogressif – secteur Rue de l’Église Nord-Est et de l’autre côté de la Rivière Ste-Anne, côté Sud-Est

	Remerciements

